
FEUILLE DE CLOTURE ET DE SIGNATURES 

DU PROCES VERBAL 

Conseil Municipal du 23 SEPTEMBRE 2024 

 

Article R 2121-15 du CGCT modifié par l’ordonnance n° 2021-1310 du 07/10/21 : Le 

procès-verbal de chaque séance, rédigé par le secrétaire de séance, est arrêté au 

commencement de la séance suivante et signé par le Maire et le secrétaire. 

 

 

 

Délibération 20240923-017  OBJET : Adhésion des communes d’Aubiat et Sardon et 

modification des statuts du syndicat au 1er janvier 2025 

Approuvée 

 

 

Délibération 20240923-018  OBJET : Convention pour l’entretien des grilles-avaloirs 

par la SEMERAP 

Approuvée 

 

 

Délibération 20240923-019  OBJET : Travaux rénovation Salle Polyvalente et rénovation 

partielle de la Mairie – Recours à divers prestataires 

Approuvée 

 

 

Délibération 20240923-020  OBJET : Définition des Zones d’accélération des Energies 

Renouvelables (ZAEnR) sur la commune de TEILHEDE 

Approuvée 

 

 

Délibération 20240923-021  OBJET : Installation de miradors par la société de Chasse 

de Teilhède 

Approuvée 

 

 

Délibération 20240923-022  OBJET : Autorisant le recrutement d’agents contractuels 

sur des emplois non permanent pour faire face à un besoin lié à accroissement 

temporaire d’activité 

Approuvée 

 

 

Délibération 20240923-023  OBJET : Travaux de raccordement et branchement EU et 

EP sur terrain communal situé au n° 4 route de Manzat 

Approuvée 

 

 

Délibération 20240923-024  OBJET : Adressage de la Commune – Modification nom de 

rue 

Approuvée 

 

 

 

 

 



Délibération 20240923-025  OBJET : Autorisation de stationnement de taxis sur la 

Commune - ADS. 

Approuvée 

 

 

Délibération 20240923-026 OBJET : Modification n° 1 du PLU : Décision de non-

réalisation d’une évaluation environnementale et bilan de la concertation 

Approuvée 

 

 

 

NOM Prénom FONCTION SIGNATURE 

CHARBONNEL Pascal 
Maire – Président de 

séance 
 

TIQUEUX Frédérique 
Conseillère Municipale - 

Secrétaire de séance 
 

 

 


